
Communiqué de la Caisse d’Assurance 
Maladie de Seine-et-Marne  

relatif à l’accueil sur rendez-vous

La Caisse d’Assurance Maladie de Seine-
et-Marne propose à ses publics un nouveau 
service : l’accueil sur rendez-vous.

Pour cela, contacter le 36 46 (prix d’un appel local de-
puis un poste fixe).

NOUVEAU ! 
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